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CANADA
PROVINCE DE QUEBEC4 BUREAU DE LA PAIX

District dejoliette.

La dénonciation et plainte de, Révérend Frédéric Alexandre
Baillairgé,ý prêtre, résidant en la villede Joliette, dans le district de
Joliette, reçue sous serment à Joliette susdit, ce quatorzième jour du
mois de novembre de l'année de Notre Seigneur mil huit cent
quatre-vingt-douze, devant Charles Bernard Henri Leprohon, Ecr.,
l'un des juges de paix de Sa Majesté, nommé en vertu d'un acte de
la Législature de cette Province 33 Victoria chap. XII et ayant juri-
diction dans et pour le District de Joliette dit :- Qu'à Joliette, dans
ce District de Joliette, le cinquième jour du mois de 'novembre cou-
rant, et depuis cette date, illégalement et injustement, et en vue de
nuire à la bonne réputation de dit Révérend Frédéric Alexandre
Baillairgé, le présent déposant, et sans justification ni excuse légi-
time, un nommé A. Filiatreault, résidant en la cité de Montréal,
dans le District de Montréal, directeur-gérant de la eompagnie de
publication du Canada-Revue et secrétaire de la rédaction du jour-
nal Canada-Revue imprimé.et publié dans la dite cité de Montréal
et circulant dans le District de Joliette et ailleurs, a exposé le dit
Révérend F. A. Baillairgé à la haine, à l'opprobre, au mépris et au
ridicule de ses concitoyens dans le District de Joliette susdit, en
écrivant, imprimant, publiant dans le journal intitulé Canada-Revue,
lequel est une revue politique et littéraire publiée à Montréal susdit
par le nommé A. Filiatreault et autres personnes, un écrit faux,
mensonger, calomnieux et libelleux à l'effet suivant, savoir.

Sorel 28 octobre 1892.-Monsieur le directeur du CanadaRevue.- J'ai
remarqué a plusieurs reprises le nom de M. l'abbé Baillairgé dans votre
journal. Vous seriez bien aimable de me dire.au juste ce que c'est. que
ce monsieur. J'ai deux enfants en àge d'aller au collège et comme je n'ai
pas conflance à l'institution locale ou je résidé, j'avais songé à les
envoyer à Joliette. Veuillez accepter l'assurance de ma considération la
plus distinguée.

Bien à vous,
UN PaRE DE FAMILLE

MossiEUR LE IPàE oE FAMILLE,

Vous me posez là une question bien embarassante.. Monsieur l'abbé
Baillairgé est un homme tellement universel que je ne puis définir au juste
ce qu'il est. Pour vous prouver ma bonne volonté, je vais essayer. Il.
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Que le signataire de l'écrit ci-dessus est le secrétaire de la rédac-
tion du journal Canada-Revue et le Déferdetr en cette cause - et
que 'abbé Baillairgé meptionné dans le dit écrit est le déposant en
cette cause.

Que le dit écrit est libelleux, calomnieux, faux et qu'il a été écrit
par le Défendeur et par d'autres personnes sous son contrôle, impri-
mé, circulé et distribué illégalement et malicieusement dans le Dis-
trict de Joliette susdit, le tout contre la forme du statut en pareil
cas fait et pourvu, contre la paix de Notre Souveraine Dame la
Reine, la Couronne et sa dignité.

C'est pourquoi je requiers que le dit A. Filiatreault soit arrêté et
appréhendé immédiatement pour être ultérieurement traité suivant
la loi, et j'ai signé, lectureifaite.

Assermentée,prise et reconnue,
devant moi, à Joliette, ce 14 no-
vembre 1892.
(signé) CHs B.H.LEPROHON, J. P.

(signé) F. A. BAILLAIRGÉ, ptre.

N. B. - Sur cette plainte, il est émiané immédiatement un mandat
d'amener, qui fut immédiatement reis à M. Alfred Lévesine, grand con-
nétable du district de Joliette, avec instruction d'opérer sans dé!ai l'arrea-
tation de Sieur Filiatreault. Lundi, 14 novembre, à Montréal, M. Lé-
vesque fit endosser le mandat d'arrestation et Filiatrea-it fut amené
devant M..le juge Desnoyers qui lui a fait donner caution de comparaitre,
mardi, le 22, pour enquête préliminaire. Les cautions de M. Filiatreault
sont MM. Sauvalle et Tremblay.

Les témoins vont être assignés incessamment.
C.A. Cornellier, Conseil·de la Reise etSubstitutdu Procureur-Général,

cet chargé de la poursuite.

ciellement, M. l'abbé Baillairgé est professeur de quelque chose au collège
de Joliette. Il faut croire, toutefois, que les devoire de sa charge lui
laissent des loisirs, car il trouve le moyen de faire trois journaux qui se
nomment respectivement l'Etudiai, la Famile et le Couvent. Il a le
manie d'écrire dans une langue qui se rapproche beaucoup de l'Algonquin
Il s'est fait le panégyriste du Vice-Recteur de l'Université Lavai au
grand désespoir de ce dernier. Son plus bel enfant est un bouquin
intitulé Traite d'econonie Polit2que, ouvrage adopté par lr Conseil de
l'Instruction publique, et qui meritait bien l'approbation lu susdit
conseil. J'ai l'intention de le faire disséquer, d'ailleurs et vous m'en don-
nerez les nouvelles. Pour me résumer, monsieur l'abbé Baillairgé n'est
pas un aliéné ordinaire, c'est tout un hospice a lui seul. J'ai bien l'hon-
neur d'être votre serviteur,

A. FiLIArnALT.
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Extrait de P'Etudiani

C'et un nouveau protecteur qui, le 3 novembre dernier, prenait
place dans la chapelle du Sacré Cour au collège Joliette.

Le corps de St-Asellus a été trouvé dans la catacombe de sainte
Cyriaque, où il reposait à côté des corps de St-Laurent, le diacre
célèlire; de St-Denis, prêtre ; de Sainte Cyriaque, matrone romaine;
dIo Saint Tryphonie, de Sainte Cyrille, etc., etc.

C'est pendant son séjour il Rome que le R. P. A. Corcoran, C. S.
V. s'est procuré, non sans peine, cette précieuse relique. Il est parti-
culièrement redevable de cette riche acquisition à Mgr. Aragona
évenlue le San Sevoro et an R. F. Joseph, des Ecoles Chrétiennes,
directeur de la maîtrise de Ste Ms rie Majeure.

Monseigneur E. C Fabre a bien voulu rehausser de sa présence la
gracieuse et touchante cérémonie qui préside a l'installation des
reliques de St-Asellus.

Le R. P. Corcoran a donné le sermon de circonstance: Asellus a la
gloire du nom (saint de nom propre), la gloire du martyre et celle
du cidte extérieur. Le sujet a été traité avec sentiment, richesse de
style et ampleur d'idées.

Le 2 novembre au soir, séance: adresse et nisique. Mgr. Fabre
donne d'interessanta détails sur son dernier voyage a Providence R. .

Présents à la séance et à la fête religieuse: les prêtres du voisinage,
plusieurs professeurs du collège de l'Assomption, lu collège Bourget
et des diverses écoles des Clercs de Saint Viiteur.

F. A. BAILLAIRat, Ptre.

Marie est tellement notre Mère que c'est uniquement pour
cela qu'elle est Mère de Dieu. Elle a été sa mère pour notre
salut. (Aug. Nicolàs. )

(1) LA R. P. Beaudry, sup6rieur des Clercs de Saint Viateur, a donné les details circons-
tanciel de la f5e, dans la circulaire, No 33, aux Cla de Saint Vilteur.

2 *,~.
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No 11, sème année Novembre 1892

L'EIUBIANT,
RELIGION, SCIENCES et .LETTRES.

F. A. BAILLAIRGÉ, PTRE - - - DRErUii,

L'Université Laval à Montréal, et les éléments
de sa nouvelle organisation.

L'article publié par le Canadiit du ai octobre dernier, sur l'Université
Laval, est >ropre i mettre le public ons uie fausse inpression,

On croirait, au dire de M. Tarte, que, trois élémenits sont ici en pré-
sence . les ecclésiastiques, les ultramontains et un autre élément qu'il ne
baptise point, et que les deux premiers tenleiint à s'unir contre le dernior.

La vérité pure et nette, c'est que dans les deux réunions auxquelles le
Canadien fait allusion, lott s'est passé avec dignité, sagesse,entente, voire
même avec gaieté.

Tous les- membres présents paraissaient anniós d'un désir sincère de
conciliation durable et le conpolidation parfaite de l'ouvre de l'Université.

Les votes ont été donnés sans entente préalable et sans acrimonie.
Ces votes ont porté sur des règleients qui, dans toute réunion où il y a

des hommes de loi, comportaient, plus ou moins, des dillicultée qui avaient
besoin d'étre élucidées, pour éviter tout embarras dans Vavenir.

Puisque le Canadiien a cité en particulier le juge Pagnuelo
et qu'il le présente sotis un jour pluîs ou mîoin. favorable, nous profiterons
de l'occasion pour dire qu'après M le Vice-Recteur, c'est aiu juge Pagnuelo
surtout que l'Université Laval de Montréal sera redevable.

Le projet de règlemnent présenté par l'honorable juge, fait grand hoa-
neur a ceux qui l'ont rédigé. Les points d- ce règlement étaient. noni-
breux ; il n'y a dlonc pas a s'étonner s'il y a en quîelques divergences d'ap-
préciations pari les déléguiéî.

Le juge Pagîuelo a défendu le prnjet de règlement avec conviction sans
doute, miii il s'est rendu cependant de bonne grâce aux quelques amen-
dements qui ont été faits,

Somme toute, qu'il y ait toujours autant de calme et d'entente qu'' ces
dernières assemblées, et tout ira bien.

Mais, de grâce, que Pon ne vienne point jeter inutilement dans l'esprit
du public, qu'il y a partout discorde et conspiration.

Autre chose est la discorde, antre chose la divergence d'opinion sur les
questions parfaitement libres, comme le sont si souvent les détails d'un
règlemniti'.

P. S -Les renseignements du Canadien ne sont pas toujours très ren-
seignés. F. A. BAiLLuitna -

QUE VOTra RtÉGNEz ARRtiV



L'Eglise seule, peut, avons nèus dit, déterminer complètement ses
droits, parceque seule elle connait entièrement sa mission et les
moyens de la mener à bonne fin. Ces moyens, son divin fondateur
ne les a pas tous explicitement définis ; mais il a laissé après lui,
un organe toujours vivant, toujours agissant, touj>urs éclairé d'en
haut, son représentant et son vicaire, le pontife romain, interprète
du droit divin, père et docteur de la grande famille humaine, des
peuples comme des individus, des savants comme des ignorants. Le
chef de l'Eglise a pour mission non seulement de veiller sur l'inté-
grité de l'enseignement qui nourrit nos âmes, mais il lui appartient
encore de guider avec une souveraine sagesse et prudence, avec
une connaissance approfondie des temps et des hommes, la société
ecclésiastique, et par elle, l'humanité tout entière å ses destinées
immortelles.

Cette mission embrasse donc bien plus que le dogme. Toutes
les questions humaines, quelles qu'elles soient, du moment qu'elles
intéressent la conscience et les meurs, sont de droit divin de son
ressort, nul ne peut décliner sa. compétence sans se révolter contre
J.-C. qui lui a donné sa mission : "qui vous écoute, m'écoute ; qui
vous méprise, me méprise."

"Le pape n'a pas seulement la puissance suprême et infaillible
"d'enseigner, il a encore de droit divin, la puissance suprême et
"infaillible de diriger pratiguement l'Eglise, de la gouverner au mi-
"lieu des difficultés de tout genre qui surgissent devant elle à.cha-
" que pas......quiconque refuse d'obéir au Souverain-Pontife en ma-

tière de foi, est un hérétique ; quiconque refuse de lui'obéir en
" matière de discipline, est un rebelle, et cette rébellion ;peut aller
" facilement jusqu'au schisme proprement dit " s)

(1) Monseigneur (le Ségur,-Du Pape.-"Nous ne cherchons pas a faire
" de la politique ; niais quand la politique se trouve étroitement liée aux

intérêts religieux, si quelqu'un a mission pour déterminer la conduite
" qui peut elfleacenient sauvegarder les intérêts religieux, dans lesquels

consiete la in suprême des choses, c'est le pontife romain' Ç Lettre de
Léon Xlll à l'Evêque de Grenoble 22 juin 1892.)

--~ -t-' *,
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Les Immunités Ecclésiastiques,
ARTICLE QUATRIÈMZ

IMMUNITÊs PERSONNELLES.
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De plus, corhme l'Eglise, représentée par son chef, est infaillible-
tnent assistée de Dieu dans tout ce qui touche l'accomplissement de
son devoir, elle seule est compétente, pour régler ce qui est de son
ressort, ce qui est justiciable de son tribunal, ce qui appartient à sa
juridiction. C'est là un point fondamental que nous tenions à
mettre en évidence une fois encore avant d'aborder en détail l'étude
des Immunités Ecclésiastiques.

Si l'Eglise n'est pas de ce monde, parceque sa mission n'est pas
circonscrite aux étroits horizons de la terre, elle est cependant dans
ce monde, non moins que l'état. Société invisible et divine, elle
est aussi par un côté, humaine et visible. Si elle tend directement
aux intérêts spirituels de l'humanité, à l'union intime des âmes
entr'elles, et avec Dieu par la foi, l'espérance et la charité, il'est cer-
tain aussi qu'elle accomplit son action, parmi les hommes, dans les
hommes, avec les hommes.

Les membres qui la composent, les ministres qui la représentent
et agissent en son nom, les gouvernants et les gouvLrnés, tout cela
est visible : Elle est visible encore dans la plus grande partie du
culte qu'elle rend à Dieu au nom de ses enfants ; visible dans le
culte public des morts, dans l'administration de ses sacrements, qui
eux mêmes, signes sensibles, produisent dans l'homme la vie surna-
turelle; Elle a son sacrifice, le plus auguste des sacrifices, offert a
la face 'du monde ; elle a ses assemblées religieuses, ses, solennités
de toutes sortes. Elle a besoin de déploy, les magnificences de
sa liturgie, la pompe de ses cérémoniet: aux regards de la foule,
afin de pénétrer plus facilement dans le sanctuaire des âmes Le
culte extérieur, bon déjà par luimeme, est surtout une manifestation
nécessaire, visible, publique, des croyances de l'Eglise ; pour nos
yeux habitués à s'abaisser vers la terre, c'est un tableau vivant qui
nous parle des splendeurs d'un autre monde, c'est un lien d'harmo-
nie et de fleurs qui nous unit tous sans violence, sous le regard de
l'Eglise, un "Sursum Corda" poussé à la fois par des millions de
poitrines qui ne respirent que vers le ciel.

Sans le culte extérieur, l'Eglise de Jésus-Christ sur la terre, est in-
concevable ; il faut donc de toute nécessité qu'elle ait à sa disposi-
tion des locaux suffisants, des édifices spéciaux, des établissements
affectés aux divers actes du service divin, des lieux de réunion por-

--ý 173 -
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portionnés aux besoins des fidèles ; tolt cela découle encore de son
droit d'exister et d'agir; méconnaître un seul point de ce que nous

venons de dire, serait vouloir restreindre injustement l'action de
l'Eglise, entraver sa marche parmi nous, se heurter par conséquent

contre la volonté de Jésus-Christ.

En outre l'Eglise n'est pas une simple théorie, ce n'est pas même

une de ces associations éphémères, fruits de la pensée humaine.
nées dans le cours des siècles, d'une circonstance, d'un besoin pas-
sager, mais qui est destinée à subir l'épreuve du temps. Plus
forte que tout cela, elle a des promesses d'éternelle durée. 'Mais

pendant qu'elle est encore voyageuse parmi les hommes, elle est
soumise aux conditions ordinaires d'existence et de conservation des
autres sociétés humaines ; par suite elle a le droit d'user de tous les

moyens légitimes dont usent les autres sociétés, et qu'elle juge né-
cessaires ou utiles à son existence permanente, qui la délivrent de
toute crainte pour l'avenir. au moins pour un avenir prochain, la
mettent en mesure de réaliser pour le présent la plus grande somme
de bien possible. Sans cela, comment pourrait.elle, accomplir son
œuvre de salut?

Elle a droit par conséquent à la possession tranquille des biens
meubles et immeubles, qui Pssurent la subsistance et pourvoient aux
besoins de ses ministres, elle peut avoir des sources de revenu cons-
tantes qui fournissent aux nécessités du culte, à l'érection, à l'orne-
mentation de ses autels, à la construction et à la réparation de ses
temples ; et cela d'une manière stable qui mette l'Eglise à l'abri des
coups de fortune. Tout cela encore, suit nécessairement pour
l'Eglise de son droit d'exister ; le lui contester, c'est lui refuser-sans
motif ce que la nature et le. bon sens accordent à tout autre société.

De plus, lorsque l'Eglise s'approprie quelqu'une de ces choses,
elle cesse d'être profane pour devenir sacrée. Voilà pourquoi l'E-
glise la protège et la garde avec une sollicitude particulière, l'enri-
c.hit de privilèges, la défend contre tout usage étranger à sa nou-
velle destination.

Nous avons en quelques mots, fait passer sous les yeux du lecteur,

l'objet ou plutôt les objets des Immunités Ecclésiastiques : les per-
sonnes qui composent la hiérarchie de l'Lglise ou s'y rattachent de
quelque manière, les choses dont l'usage est affecté au service
divin, les locdux destinés aux exigences du culte Immuités Per-
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sonnelles, rimtåités Réelles, Zmwunités Locales. Comnierçons
par les premières:

Les Personnes Eccésiastitues, sont protégées dans leur persunna-
litéphjsique, c'est le privilège du Canon, dans leur personnalité
morale oujidigmue, c'est le privilège du bor; elles sont en outre, à
raison de leur état, délivrées des charges publiques et des autres
fonctions plus ou moins incompatibles avec la dignité et la sainteté
de leurs fonctions, c'est le privilège de l'Exemption.

Le privilège du i Canon i a pour but de défendre les personnes
ecclésiastiques contre les injures et les violences du dehors. If est
ainsi nommé parce qu'il a été définitivement formilè dans le 15e
canon du 2e concile oécuménique de Latran, sous Innocent,. Il en

i39. « Si quelqu'un, poussé par le démon, se- rend coupable d'un
n tel sacrilège, qu'il ose porter violemment les mains sur un clerc ou

sur un moine, qu'il soit frappé d'anatheme, et qu'aucun évêque
« n'ait la présomption de l'absoudre, si ce n'est dans ie cas d'une
« mort imminente, avant que le coupable n'ait compara devant le
« siège apostolique.et n'ait reçu sa décision » a.

Ce que l'Eglise statue à Latran, avait été déjà et fut ensuite sanc-
tionné dans plusieurs conciles particuliers avant et après l'année

139. « Quiconque bat un clerc ou un moine, tombe sous le coup
de l'anathème n (concile de Clermont a 130 can. io). Un concile de
Reims tenu en 1148 sous Eugène III, dit dans son 13c canon i Que
nul ne lève les mains sur un clerc ou sur un moine,,' et d'après un
autre Codex, publié par Martène, le canon 5e du même concile,
portait ce qui suit % Celui qui aura levé la main contre un clerc ou

contre toute autre personne appartenant à l'Église, sera anatheme
« et ne pourra être absous sans l'autorisation du pape, à moins que
« ce ne soit in articulo mortis. Le lieu où se sera commis ce crime,
« sert. frappé d'interdit ainsi que tous les biens, châteaux du meur-

* trier » 2 Le canon de Latran a été inséré dans le c Corps de
droit » ( Decret. Grat. cap. 29 caus. 17 quest. 4).

(1) " Si quis, suadente diabolo, hujus sacrilegii reatum incuri-erit, quod
in celrictnum vel maonachum, violentas manus injecerit, anathenatie vin-
cullo subjacent, et nulluas episéoporuman illum praesumiat absolvere, niisi
mortis urgente periculo, donec apostolico conaspecti praesentetur et ejis
mandatuma suiseipiat."

(2) V. Iléfélé Histoire des Conciles.

k ,
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Que faut.il entendre par ces paroles 'Violentas manus inficere.
etc" ? Le canon pris séparément ne s'explique pas, mais si l'on com-
pare ensemble (Decrel, 1. v tit. 39 De Sententia' excommunic.)
(Constitutio Mart. V "ad Evitanda") et plusieurs autres.passages du
"Corpus juris," on a une interprétation authentique du sens et de
l'étendue de l'ancienne législation sur cette matière. Les anciens
canons frappent d'excommunication, non seulement ceux qui por-
tent les mains sur un clerc ou un religieux, mais encore ceux qui
ordonnent cet acte, ceux qui aident à l'accomplir, le conseillent, y
consentént, le ratifient ou ne l'empêchent pas lorsqu'ils y sont tenus
par devoir, en un mot toute personne quelle que soit sa quilité, son
age, son sexe, qui ayant l'usage de sa raison concourt efficacement
à cet acte criminel.

Sous cette censure sont compris , le meurtre, la mutilation, une
blessure grave, la privation violente de la liberté, l'emprisohnement
et en général tout acte extérieur qui à raison de sa nature même ou
à raison de la personne qui.en est la victime porte le cachet d'une
grave injure.

Sous le nom de "clercs ou moines," sont compris tous les clercs,
séculiers, depuis la tonsure inclusivement, tous les religieux des
deux sexes y compris les novices, les frères et sours convers, les
ter tiaires de St Dominique et de St François, qui ayant émis quel-
que voeu portent l'habit religieux et vivent en communauté sous la
dépendance d'un supérieur.

Nous n'avons pas à dire ici quand et comment ce privilège du
canon peut se perdre. L'Eglise a posé certaines règles de condui-
te, de l'observation desquelles, dépend pour les personnes ecclésias-
tiques, la conservation de ces prérogatives.

Le 12 octobre 1S69, Pie IX donna, et le 14 décembre suivant,
fit lire dans le concile, la Constitution "Apostolice Sedis," qui
avait pour but de restreindre les censures portées par le droit. Or
au numéro 5 de la section 1, Pie IX fulmine l'excommunication
spécialement réservée au souverain pontife contre "ceux qui tuent,
mutilent, frappeut, prennent, emprisonnent, retiennent, poursuivent
d'une manière hostile les cardinaux, patriarches,archevêques, Evêques,
les légats, les nonces du siège apostolique, ou qui les expulsent violem-
Ment de leurs diocèses, terrtoi-es, possessions " Le pape ajoute que
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la même peine est applicable à ceux g9 1ui ordonnent ces actes, les
ratifient, ou y coopèrent par leur aide, leurs conseils ou leur faveur.

Il n'est question ici, comme on le voit, que des prélats ecclésias-
tiques d'un ordre supérieur. Le nuriséro 2 de la section 1U, va plus
loin ; on y déclare frappés d'excommunication réservée au pape
"ceux qui, poussés par le démon, porteront violemment les mains
sur les clercs ou sur les moines des deux sexes" Le souverain pon-
tife déclare ensuite que les évêqnes ou tout autres qui de droit ou

par privilège, avaient la faculté d'absoudre en pareil cas, sont main-
tenus dans leur pouvoir.

Ce passage reproduit et confirme le canon de Latran. Pour les per-
sonnes protégées contre les injures, pour la qualité de l'acte inju
rieux, il n'y a donc pas de différence entre la nouvelle et l'ancienne
législation. Un point semble deminder quelques éclaircissemeznts,
c'est celui qui se rapporte aux personnes souises à cettexcom-
munication.

Pie IX ne semble viser ici que la personne qui commet l'acte lui-
même. Quant à frapper également de censure, ceux qui le conseiL
leraient, le ratifieraient, etc., il ne parait pas en être question. Faut-
il dire que la constitution ( Apostolicac Sedis e a modifié sur ce
point les anciens canons ? Telle est la question qui se pose. Les
canonstes sont divisés. Le célèbre Avanzini (r) se prononce pour
la négative et la « Nouvelle Revue Théologique t l2), declare « se
ranger à l'avis du docteur Avanzini.»

Joseph D'Annibal 13), depuis cardinal, combat pour l'affirmative.
L'illustre pére Ballerini (4, adopte la même opinion ; l'abbé Pen-

nacchi est du même avis, et il réfute longuement l'opinion contraire.
Enfin le savant père Sanguinetti (5), bien connu de tous ceux qui
ont étudié à Rome dans ces vingt dernières années, rapporte les
deux opinions et défend aussi l'affirmative. Nous nous rangeons à
ce dernier avis, et nous croyons qu'il faut restreindre la censure à
ceux-là seuls qui posent physiquement l'acte en question. ý Sans nous
arrêter à discuter longuement la valeur des arguments de part et

(t) De constitutione " Apostolicae Sedis " conmentar. Editio quinta
ianualis. (22)

(2) Vol. ra p. 120.
(3) In constitut " Apostol. Sed." coimentarii. Editio :ta no. 101.
(4) Gury-Ballerini, vol fI p. 992 note (b) n fine.
(5) Institution. Juris Ecclesia§tici Privati. - De Personis no 170.

uI



d'autre, nos raisons sont celles-ci Le canon de Latran, pris isolé-
ment, ne parle pas de ceux qui i ordonnent » ( ratifient i etc. l'acte ;
c'est d'autres passages du i Corpus Juris P que nous tirons l'interpré-
tation authentique que nous lui avons donnée. Or la Constitution
a Apostolicae Sedis » ne rep'roduitque le canon sans faire mention
des autres documents qui l'expliquent. D'un autre côté les censures
de la constitution Apost. Sedis,» doivent se -prendre comme elles
sont données et comme si elles étaient portées pour la première fois ;
on peut croite aussi que Pie IX a dit tout ce qu'il voulait dire, sans
vouloir nous obliger à lire entre les lignes pour deviner à qui s'adres-
sait la censure. Ce motif acquiert une nouvelle force, si·l'on coin-
pare ce numéro avec le numéfo 5 de la section I ; Dans ce dernier,
en effet, le pape dit expressément que la même peine s'applique aux
a mandantes, rata harentes, sen praestantes in cis auxiiwin,consi/iuni
velfavorem ). Ici, rien de pareil, ceux-là seuls sont frappés qui
posent l'acte principal : « Violentes nmanus injicientes ». N'est-ce pas
un signe évident que le souverain pontife n'a pas voulu atteindre les
coopérateurs ? . S'il eût voulu les atteindre, il semble qu'il l'aurait
manifesté de quelque manière ; n'est-ce pas le cas dedire : % Non
plus sapere quam oportet sapere, sed sapere ad sobrietatem » ? (6)

RontANUs. *

PENSES CHOISIES.

Pour ramener les âmes, le meilleur apostolat, c'est le travail
à genoux. A genoux vous êtes le maître, et Dieu est votre
ouvrier.

PAILL. I'OR.

Une grande âme avait pris pour devise "Allez toujours au
devant de ce qui vous coûte le plus,"

Sans Dieul'argent daus nos mains tourne en poussière
avec Dieu, la poussière dans nos mains tourne en argent.

(6) Ad Rom. XII 3

1 -
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LES COLLEGES CLASSIQUES.

(A 'Union Catholique de Montréal)

Le compte-rendu de ce-qui s'est passé à l'Union catholique, de Mont-
réal, le 30 octobre dernier, s'est fait, en ce qui noua regarde, dans plu-
sieurs journeaux sur un ton qui ne va pas très bien avec la chanson.

Voici brièvement'ce qui s'est passé :
1. M. de Montigny demande, dans sa conférence, des études classiques

fortes, et fortes en tant que classiques. Nous l'avons approuvé.
2. M. de Montigny affirrne gi'il n'y a pas trop de collèges classiques

au Canada. C'est une thèse que nous avons soutenue il y a sept ou huit
ans.

3. M. de Montigny est d'avis que les collèges de campagne font bien
d'adjoindre uni cours commercial au cours clasgique ; il ne voit pas la
même nécessité pour les collèges de Québec et (le Montréal : ces villes
ayant d'ailleurs le nécessaire au point de vue du commerce. Cette dis-
tinction ne parait-elle pas sage ?

4. M. l'avocat Demers, et M. l'avocat Pagnuelo, émettent l'opinion que
le privilège accordé aux bacheliers est propre à nuire aux fortes études.
Ils font grâce cependant aux bacheliers ès-arts. Nous lui faisons observer
que ses craintes ne sont pas fondées, surtout depuis que l'on distingue
dans le cours classique les<matières fondamentales et les matières secon-
daires. Les collèges ayantla liberté de restreindre leur enseignement sur
les matières secondaires peuvent consacrer plus de temps aux matières
fondamentales. Nous ajoutons que les bacheliers ès-sciences sont qualifiés
poufê les professions libérales, bien qu'on ne puisse les mettre exactement
sur le même pied que les bacheliers ès-arts.

Quant aux bacheliers ès-lettres, en -dépit des nouveaux programmnes, r

nous ne sommes point prêt à émettre une opinion sur la suffisance de
leur diplôme. Dans tous les cas, ces diplômes vaient encore autant et
mieux que les examens que MM. les Médecins font subir aux aspirants à
la médecine.

5. M. Martin, de l'Etetdard, trouve qu'il y a trop de jeunes gens qui
sortent des collèges sans savoir leur orthographe et sans être capables
de rédiger un fait divers. Il se demande la cause le cette faiblesse et la
trouve dans l'encombrement des programmes, encombrement qui fait que
Pon perd en profondeur ce que l'on gagne en étendue.

Sur ce, nous avons dit, en nous mettant à un point de vue général, que
le fait énoncé par M. Martin est vrai. Des élèves faib!es, il y en a partout,
c'est dans la nature des choses, mais la proportion est trop grande,
croyons-nous : 20 pour 100 environ.

Àz.''~-
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Quant à la cause de cette faiblesee, chez un trop grand nombre, nous
avons posé en princi pe que tout élève qui commence un cours classique, sans
savoir son orthographe, ne la saura pas non plus au sortir du collège. Le
cours classique suppose le cours primaire. On ne fait pas on homme avec
n'importe qui, comme on ne fait pas un chef-d'ouvré avec n'importe quoi.
Il y a trop d'écoles éléinentaires qui, au Canada, ne fournissent pas à
l'enseignement secondaire des matériaux auffisamment préparés. Il s'en

suit, dès. lors, pour l'élève non préparé, qui passe par le collège, une fai-
blesse de toute la vie, car A formation manque par la base.

Le R. P. Ruhlman en résumant le débat dit que c'était aussi son opinion
que l'écolier qui commence un cours classique sans savoir son orthographe
convenablement ne la saura pas non pliis à la fin de son cours d'études.
Il aime autant les diplômes que les exanens que lIon fait subir aux aspi-
rants aux professions. Il ne veut pas que certaines matièrés utilitaires
soient considérées conme faisant partie d'un cours proprement classique.
Il corrobore la thèse de M. de Montigny sur la nécessité de fortes études
classiques.

Ce compte-rendu estexact.
Cela étant, on admettra Pans peine que l'on a dépassé la limite en nois

attribuant des choses qui ne découlent pas nécessairement de ce que nons
avons dit et qui préjugent les questions posées dans le Moniteur du Coms-
suerce, ce qui ne serait, guère adroit de notre part.

F. A.vBAILLAIRGE, Ptre

COMMENT IL FAUT ETUDIER ET APPRECIER HOMERE

(Pour l''1TuDisT)

Pour apprécier avec exactitude en même temps qu'avec largeur
le rôle social d'un peuple, il faut en connaitre les idées, les senti-
ments et les mSurs . les idées, bases fondamentales de la société,
les sentiments qui on sont l'expression morale et individuelle, les
mœeurs, symboles matériels et généraux des sentiments et des idées.
En d'autres termes, il faut en connaître la théologie, la philosophie',
la morale et l'histoire. Voilà sous quels aspects distincts, mais tou-
jours inséparablement unis, nous devons étudier les oeuvres des
poètes épiques, A cette condition seule, l'étude des temps p.assés
peut être sérieux et féconde tant en soi que pour la formation et
l'utilité de la société contemporaine, dans la mesure où le passe
peut ét doit concourir à l'éducation du présent.



Au berceau de toutes les sociétés, de toutes les littératures, nous
rencontrons toujours, depuis Virgile, Dante, Shakespeare et les au-
teurs des Niebelungen ou des Chansons de Gestes, un génie poéti-
que vaste et puissant qui résume l'histoire encore peu complexe de
son temps. A l'aurore de la civilisation grecque, ce génie est Ho-
mère. L'Iliade, l'O'dyssée, tels sont à peu près les seuls monu-
ments et le tableau le plus complet de la civilisation grecque pri-
mitive. Sous les artifices de la poésie, sous ces mythes dont le
poète est, du reste, moins prodigue que ses devanciers, il est aisé
de démêler les idées primitives dans la trame des faits, dans la
peinture de. sentiments et des moeurs. Mais encore faut-il que le
jeune etudiant suive, pour cela, une méthode appropriée au déve-
loppement successif de ses facultés.

Il devra d'abord rechercher quels ont été, d'après Homère, les
usages et les coutumes de la vie publique et privée, l'état des arts
et des sciences, les lois sociales, les meurs de la paix et de la
guerre, la constitution de la famille et le's institutions ; s'élevant en-
suite dans une sphère plus vivante et variée, niais aussi plus déli-
cate, il étudiera quelles ont été les manifestations des sentiments
les plus généraix comme les plus intimes de l'humanité : l'amour,
l'amitié, la haine en un mot, toutes les passions et toutes les affini-
tés sociales et individuelles Enfin il couronnera ces études prépa-
ratoires en dégageant la théologie, la philosophie et la morale
d'Homère et recueillera le double avantage de connaître à fond le
caractère de la race grecque en même temps que de pouvoir porter

un jugement solide et justifié sur les deux poèmes homériques,
sans compter les enseignements dont notre époque même peut faire
son profit. Quelques considérations vont mettre ce dernier point
en lumière.

L'Iliade et l'Odyssée brillent chacune par des qualités si fortes et
personnelles qu'il est difficile de dire laquelle des deux est supé-
rieure à l'autre. L'Iliade est l'histoire de la vie d'un peuple dans
un camp où il a transporté et pratiqué toutes les moeurs, toutes les
industries de la mère-patrie. C'est surtout l'histoire inachevée de
la guerre qui a tranché bien avant les guerres médiques, une ques-
tion de vie et de mort entre deux races, l'histoire de leurs héros, de
leurs exploits, de leurs passions naïves autant qu'ardentes. C'est
la peinture d'une société naissante dans la force de ses vertus
élevées et généreuses autant que de ses vices grossiers et sans dé



182

guisement. C'est le tableau de l'intelligence qui s'ouvre, et déborde
sur la nature, sur le monde extérieur et entre en lutte avec la vie
des sens. L'Iliade est le poème des hommes d'action, des politi-
ques, des législateurs, des historiens et dessåldats.

Eh bien 1 quoi qu'il en soit, l'Odyssée a, ce me semble, plus de
charme, plus d'actualité en notre siècle où le côté moral et l'initia-
tive personnelle, l'individualisme, si je puis employer ce mot aussi
nouveau que peu littéraire, occupent tant de place et aspirent à
supplanter l'action collective, épique et nationale. L'Odyssée,
d'ailleurs, reproduit inévitablement lIliade sous une infinité d'as-
pects. Mais elle offre, dans un cadre en apparence moins large et
vivant, plus de variété. Les voyages d'Ulysse ndus réièlent la vie,
les moeurs et la géographie de peuples bien différents des Grecs
européens et asiatiques.

Mais ce qu'il y a de vraiment beau et séduisant dans l'Odyssée
ce que ne nous offre ni le bouillant Achille, ni le superbe Agamem-
non, ni le fougueux Ajax, c'est le caractère d'Ulysse, d'un seul
homme déployant des prodiges d'industrie, de prévoyance, de finesse
et de courage pour lutter contre les dieux, les hommes'et la riature
conjurés. Pour en triompher, il doit faire face à toutes les cupidités,
à toutes les haînes, à toutes les ruses, à tous les dangers, à la ré-
volte de tous les éléments, sans autres ressources que celles aux-
quelles n'équivalent pas toutes les autres, je veux dire son génie
souple et inépuisable, toujours superieur à tout et i tous. Ulysse
esf, sinon la plus belle et la plus élevée., mais au moins, sans contre,
dit, la plus ingénueuse et puissante création d'Homére. Grâce à lui,
l'Odyssée est le'livre par excellence des moralistes, des diplomates,
des orateurs, des esprits ardents et curieux de science, des hommes
d'activité et de ressources personnelles aux yeux de qui l'actiun en
masse ne vaut que par l'apport des efforts individuels et de leurs
fruits, dans une société nouvelle et indépendante comme la nôtre,
où chacun doit travailler.à tirer de son propre fonds la plus grande
somme possible de résultats moraux, intellectuels et positifs.

A. GAUDEFROY.

Ce serait une terrible épreuve pour certaines personnes,- si
eur cœur devenait tout à coup transparent comme le verre.

| LI I
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QUESTIONS D'INSTRUCTION ET FÉDUCATION DANS N<OS
COLLEGES CLASSIQUES.

(keproduit du Xlfoiniteur ds Commoerce).

LET'TRE PREMX .RE.

A monsieur le Rédacteur du Aloniteur du Cotierce.

Atat de la question.

Monsieur,

Votre article, au Moniteur du 21 octobre dernier, page 439, roule
.en grande partie sur les collèges classiques du Canada. Vous n'étes
pas tendre il l'égard de ces colléges!

Il doit y voir moyen de s'entendre sur les questions en litige, Ce
n'est pas en disant uon d'un côté, et oui de l'aute côté, que les diffi-
cultés s'applaniront.

Vous attaquez l'enseignement des collèges ; c'est votre droit. Mais il
est nécessaire que vos plaintes et vos suggestions soient bien précises,
c'est le seul moyen de définir la position de part et d'autre. C'est ce
que nous entendons par Etat de la question.

Une discussion pacifique et courtoise peut être ici très utile. Il i'est
pas nécessaire d'aller vite en besogne ut de parler le tout ii la fois.
Prenons le temps nécessaire. Votre article du 21 octobre ne suflit
point pour établir l'état de la question. " L'enseignement, dans noý
collèges classiques, comprend, dites' vous: la connaissance super-
ficielle du latin, du grec et de quelques auteurs français: plus un
peu de science physique, un' tout petit peu de chimie, fort peu de
mathématiques et presque point d'histoire ". Vous ne faites con-
naître votre opinion sur aucun de ces points, si ce n'est sur les mal-
thématiques. Quelles s.nt vos vues sur l'enseignement du latin du
grec, du français, de la physique, de la chimie et de l'histoire et de
la géographie ? Vous faites ensuite une série de reproch/es:

1o " Dans nos tours classiques, la langue anglaise, si nécessaire sur
ce continent, est absolument dédaignée.

2o Vous reprochez à notre enseignement moral de présenter le
monde il la jeunesse sous un jour trop sombre, de la prévenir trop
cette jeunesse contre les plaisirs honnaes.

Voilà qui n'est pas clair. Impossible d'engager une controverse
sur un terrain si peu délimité. De quels plaisirs voulez-vous parler

ê'



go Vous reprochez à notre enseignement la peur du progrr. D)e
quel progrès s'agit-il ?

40 Notre enseignement, dites-vous, porte trop sur le XVIIième
et sur le'XVilième siècle, et pas assez sur le XIXièmne siècle. Voilà
qui est plus précis au moins dans sa généralité. Un petit dúveloppe-
ment de votre idée ne nuirait cependant pas.

Vous terminez par des suggestions
Io " Donnez-nous des professeurs plus savants
20 Examinez les sujets que vous destinez au professorat
S0 " Forcez vos professeurs a devenir plus pratiques lans les choses

du Canada ". Veuillez fairb un énumération générale de ce que vous
comprenez sous le titre de " questions p'ratiques sur le Canada. "

40 " Nous demandons l'enseignement (les sciences exactes. " Veuil-
lez nous indiquer quelles sont les sciences que vous comprenez sous
le titre de sciences " exactes".

5o "Le clergé est riche, qu'il nous aide à fonder des écoles spéciales,
d'arts, de sciencés, de métiers, et qu'il nous laisse choisir les maîtres,
puisqu'il ne peut pas les fournir lui-même. " Vous vous adressez là au
clergé ainsi que dans le numéro suivant.

6o " Vous craignez trop que l'ingérence des laïques ne mène lia

jeunesse à l'irréligion.
Vous adressant de nouveau aux collèges, vous ajoutez :
70 " Il faut plus d'instruction pratique à nos garçons."
Veuillez bien déterminer, monsieur le Rédacteur, ce que vous en-

tendez par instruction pratique. C'est ici surtout qu'il faut bien s'en-
tendre sur le sens de- mots.

8o " Faites en sorte que nos garçons reçoivent une éducatiou telle
qu'ilsoient des hommes capables d'entreprendre vaillamment les
combats de la vie dans toutes les branches de l'industrie humaine.

Cela n'est pas suffisamment clair. Le mot éducation di rère du mot
instruction. Léducation a pour objet la formation de la volonté et du
caractère; l'instruction regarde la formation de l'esprit. Comme vous
parlez des " diverses branches de-l'industrie humaine ",. il semble que
vous donnez au mot éducation le même sens qu'au mot instruction.

Voilà donc l'analyse de votre article.
Veuillez éclairer les points obeurs.
Veuillez complèter nu besoin la série des reproches, ainsi que celle

des suggestions.
Que les amis de l'instruction et de l'éducation vous, viennent en

aide au besoin.
Dieu aidant,nous travaillerons à jeter un peu de lumière sur les prin-

cipes et sur les faits.
Nous ne prétendons pas que tout soit. parfait dans les collèges ; mais

puisque l'on trouve matière à récrimination, que l'on nous dise claire-
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nent et nominatiivenet toutes les matières que l'on veut voir sur
programmes des collèges ; que l'on indique aussi nominativume
matières que l'on veut exclure de ces programmes.

F. A. BAILLAaI, Ptre.
25 octobre 1892. Collège (le Joliette.

P. S. Ntous ferons observer à inonsieur le Rédacteur du MomTEURn
,qu'il n'a pas dit un mot de l'enseignement de la philosophie et de
l'instruction raisonnée de la religion. F. A. B.

..o'T *IT.-Nous commencerons dans le prochain numéro a
répondre à M. l'abbé Baillairgé et à préciser suivant son désir. Nous
procèderons par ordre.ct nous ferons de notre mieux pour éclairer
l'opinion publique sur la grande question en jeu.

MGR .BÉGIN

ET

T'iNSTRUCTION SECONDAIRE.

Nous nous faisons un devoir de reproduire ici ce que da Mgr
Dégin au sujet des réformes à faire dans l'instruction secondaire.

Voici ses paroles
D'après l'article du AfMniteur du Comnerce, tout le monde de.

mande à grands cris des réformes dans l'enseignement, une instruc-
tion plus pratique, plus solide. Dans ce cas j'aimerais bien que l'en-
tente se fit dans le camp des réformateurs et que l'on traçàt un
programme détaillé des réformes que l'on demande. Je désirerais sur-
tout que l'on indiquàt par quoi l'on entend remplacer les matières éli-
minées. Sije ne craignais d'être trop exigeant, je demanderais me-
me que chacun des changements fut motivé par une raison sérieuse et
appuyée sur une expérience quelconque.

Une fois ce programme rédigé dans le sens des idées nouvelles,
je me ferais un devoir de l'examiner attentivement et de demandtr à
qui de droit d'en faire l'essai, du moment qu'on m'en aurait fait voir
des avantages sérieux. Personne ne nie qu'il puisse y avoir certaines
réformes légères, au moins, à opérer dans nos maisons d'éducation.

" Mais, là où il y a.lieu de faire des réformes, il faut laisser aux
hommes de l'art le soin de les opérer graduellement et sans soubre-
saut.

I 1l ne faut pas oublier qu'en matière d'éducation, les change-
ments qui portent à faux sont de nature à faire un tort irréparable i
plusieurs générations d'étudiants. Aussi, faut-il toujours procéder
lentement, si l'on veut avancer sûreutent.

Courrier dit Canada.
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(Ste-Oêcile-enec>

La îuit, quand nous voyons, au mirage des rêves,
Revivre.les absents que nous avions aimés,
Ils reviennent parfois, cheminant sur les grèves,
En côtoyant la mer dont les flots sont calmés.

Ils marchent tout songeurs dans la pleine lumière.
Ils approchent... Sout-ils éveillés ou dormants ?
Mais leur voix nous rassure en parlant la première,
Nous les reconnaissons dans nos embrassements

Et nous iestons muet longtemps, n'osant rien dire
Devant leur beau regard tranquille et lumineux.
Einus profondément de leur grave sourire,
Nous leur t uchons les mains, le qœur...Ce sont bien eux.

Avec le même geste et la même attitude,
Nous apparaissant tels qu'ils étaient autrefois,
Avec le vêtement qu'ils portaient d'habitude...
Et nous tressaillons d'aise au timbre de leur voix.

Ils nous disent t "Je sais ce que ton cœur demande.
Nous ne t'oublions pas si nous t'avons quitté;
Mais regarde...tu vois'comme la mer est grande,
Et nous étione là.bas ... loin...de l'autre côté...

"Loin ... très loin.. au delà des horizons visibles.
Et sous d'autres soleils, aux pays inconnus,
Où passent dans les fleurs, des rivières paisibles.
Mais les êtres vivants n'y sont jamais venus.

"Bien différent du monde où s'agitent les hommes,
Là-bas nous habitons un merveilleux séjour.
Tôt ou tard,.vous irez nous rejoindre où hous sommes,
Dans l'oasis de paix, de lumière et d'amour.

"Si nous venons, la nuit, dans le calme dormants,
De chères visions charmer vos yeux dormants,
C'est que rien dans la mort terrestre ne s'achève
Vos coeurs sont éclairés par vos pressentiments."

ANDRÉ ,LEMONE.
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suites parle avec éloge (le A l'uvre
Ls Ursulines des Trois-Rivières et à l'Epreute de Laure Conan

(voir p. 702 des Etudes).Cest le tome deuxième qui paraît
' jourd'huiSttu le :55-56 Viet. 1892Cette lecture est pleine de faits La littératureintéressants et embeaum,. Il y a Ti, re officielle est èche,

là des figures dont la vue repose. Précieuse cependant.
L'histoire générale profite beau- Abrégé de a docte chréticoup de ces annales particulières. , le r chrétienne
L'auteur présente les Clioes avec L'auteulr,c le Ra, it.- r Cha

naturel et simplicité. La forme est nnd clerc de Saint Viateur, a
ttéraire dans $or. ensemble. 'oélen 7 pa, n r

Excellent livre de r complet-de la doctrine h
p x.

Edité par P. V. Ayotte, Trois
Rivières.

A French Gramanwr
by A.Du~îfour, SJ.

C'est une grammaire française, àlusage des Anglais qui veulent ap
prendre très bien le français.

L'auteur a fait une gran,'aire
très complète. Il enseigne n an-

ais les élémens4 du français, puis
i use de la langue française.

Le livre commence par le ve.-b.
C' est une méthode qui en vaut bien
une autre : ce qui ni'enpêche point
l'auteur de revenir sur le verbe.

Voilà un ouvrage sérieux que
nous recommandons aux personnes
désireuses d'apprendre à parler et àécrire le français.

Cette grammaire ce termine par
la trAduction anglaise du manuel de
prononciation du R. P. Mansiong.

Editeur: Giin & Co., Boston
60 cen.tins. stn

A l'Suvre et à l'EpreuveL Le dernier numéro des études bi-
bliographiques des Révda Pp. Jé.

CA, lique.
- e Rétérenîd Pe Choîlinard ré,,-

t beaucoup à se iettre à la portéedes enfant,; sa brochure estspécia
lenent destinée à ceux que JI,,
prépare à la première commgîunlioa.

Aux EI'tats-Unis et dans Ontario

On y reconnait la plume de M.A. Bféchard. Cette brochure de 67'
pages, donne des renseigineeti
précis sur les groupes canadien.
entre le Lac Linden et Détroit, et
fnalement sur l'élément canadien
dans plusieurs villes d'Ontario. il
M a li beaucoup de renseignements,
1. Béchard dit allègrement leschoses et ne ménage puint les fran-

cophobes.
Nouveau Manueldit Précieux Sang

C'est sur la matière, le plus beaurecueil de prières qui existe. On ytrouve également les procédés à
suivre pour Pérection de la con-frérie du Précieux Sang dans les
paroisses. Nous recommandons cet
ouurage à Messieurs les prètres et à
toutes les &mes éprises de l'amour
de NotreSeigneur Jésus-Christ"Les dévots au Sacré-Coeur trouve

IY
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rent d'ans ce livre un aliment parti-
culier. En.vente (70 ets, relié) an
monastère du Précieux'Sang, St-
Ilyacinthe.

L'OutacuLai

Nous souhaitone la bienvenue i
VOuitaouaia, de Hull. Cette feuille,
sous la direction de M. P. Masson,
s'occupe des intéréts de la vallée de
l'Outaouais. Succès. $3.00 par an,
quotidien. S'adresser à Gauvin &
Cie, 125, rue Principale, Hull.

Le passé de M. Masson est assez
connu, pour affirmer à l'avance que
l'Outaouais ser'a rédigé dans .un ex-
cellent esprit.

Le Dr J. I Desroches, de Mont-
réal, donne dans 'un récent opus-
cule, les meilleurs conseils pour se
préserver du choléra. S'adresser
au bureau du " Journal d'Hygiène,"
20, rue Ste-Thérése, Montréal.

Beaucoup de bonnee srggestions

aur Pagriculture et Fes prod'uit,,f
dans la brochure qui reproduit anu-
jourd'hui le discours de l'honorable
ii.Beaubien, prononcé le 3 juin 1892,

L'Eneignement Primaire, ( 148,
rue St-Olivier, Québec,) sous la di-
rection de MM. J.-B. Cloutier et
C.-J. Magnan, entre dans sa 14e-
année. Cette feuille mérite l'encou-
rageient des instituteurs et des ins-
titutrices.

L'Empire de Toronto, hebdona-
daire, donne à ees nouveaux abon-
nés, une vue photographique, d'en-
semble, des députés nouservateurs
au fédéral. Cette carte, de grand
format, de la valeur de trois ou
quatre piastres, est un travail des
mieux réussis dans le genre. C'est
à conserver.

N. B. - La considération de plu-
sieurs autres brochures est remise à
plus tard.

F.-A. BAILLAIRé, ptre.

Le gouvernement de Québec et l'inaustrie laitière.

Dans le but d'ncourager la febrication du beurre en hiver, notre-
gouvernement provincial a décidé d'accorder des primes en urgent,
tant aux patrons qu'atx propriétaires de betrreries.

La prime sera payable seulement pour le lait fourni à -partir du
premier novembre, et ne sera accordée qu'aux frabriques qui foncti-
onneront au moins 10 jours en, décembre.

'Le taux de la prime a été tixé comme suit :.5 cents par 100 Iba de
lait fourni en novembre ; 10 cents par 100 lbs de lait fourni. en dé-
cembre ; 15 ets par 100 Iba de-lait fourni en janvier et février.

Les patrons toucheront,8O pour cent de la prime, dans la proportion
ordinaire appliquée à la répartition de: l'argent provenant des ventes,
et les fabricants toucheront 20 pour cent..-

Nous applaudissons. à' -cette mesure, qui aura certainement pour
résultat de décider les cultivateurs à se construire unsil et de -don'
ner un nouùel essor a. l'industrie laitière'

-'emaine ,eligieuse de .QUé

<'4 '-'4<"~ k'
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propos du "Traite d'Economie PoHtique".

F. A- BAILLAIRGE.

75 eentins Texemplaire. franc de port.

St-Hyaciithe, 14 octobre 182.

L'Evêcque de St-Hyacinthe présente ses meilleurs remerciements A M.
l'abbé Batilla;rgé pour l'euvoi qu'il a bien voulu lui faire de son ouvrage
sur l'Economie Politique, et désire sincèrement que ce traité soit adopté
dans l'enseiguement des séminaires et collèges.

Si tous les gens instruits qui ignorpnt, pour ainsi dire, le premier mot
dles questionF que l'auteur traite, en homme qui possède es matière, achlé-
tent ce volume, M. l'abbé Baillairgé va remplir sa caisse.

Senaine Religieuse de Québec.

"J'ai reçu avec plaisir votre "Traité classique d'Econonie Politique,"
etje l'ai parcouru avec beaucoup d'intérêt.

Je sais qune vous êtes nu homme de travail, mais je ne puis m'emipè-
citer de ue demander comment avec toutes vos autres occupations, vous
avez pu rassembler tant d'éléments divers pour en faire un volume aussi
utile que nouveau chez nous.

Je vous félicite d'avoir si bien réussi a faire ce qui me parait si diflicile,
et j'espère que votre ouvrage sera apprécié comme il le mérite. Venu
après PEncyclique (e Notre Saint Père béon XIII, qui s'applique aux
clases ouvrières, il rendra pratiquie le' principei expoés par le Grau
Pontife. Votre livre une p)ourra que servir aux patrons et aux ouvriers et
contribuerà maintenir l'union entre les uns et les autreu au grand bénéfi.
ce de la justice et de la, paiz.

En souhaitant à votre ouvrage le succès qu'il mérite, et à vous la
récompense de votre travail dans les services que votre ouvrage est appelé
à rendhe. nos populations encore honnêtes et raisonnables.

Je demeure, mon cher monsieur,
Votre très humble et tout dévoué serviteur.

La Prairie, Juin 1892. F. BoURGEAUOL, Curé.

M. l'abbé Baillairgé a en la gracieuseté de nous faire parvenir son der-
nier ouvrage sur l'économie politique : un jolie petit volume de plus de
trois cents pages, bien imprimé et relié avec goàt.

C'est la première production de ce gendre au Canada. Aussi, applau-
dissons.nous à deux mains-A rlinitiative hardie de notre confrère de.
'Etuîdiant.

L'auteur donne à son travail la forne socratique, par question et ré-
ponse, et suit la méthode d'observation, c'est-à-ire du connu a l'inconnu,
pour arriver aux vérités qu'il veut fairç comprèndre. Cette forme catéchis-
tique et cette méthode expérimentale rendent la lecture du livre rapide,
facile et attrayaute.
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L'ouvrage conpreund iatre parties :

1 De la production de la richesse. 2. De l'échange (ou de la circula

han) de la ricliesse. 3. De la répartition de la richiesse. 4. De la con

sommation de richesse;

Chaque partie est habilement subdivisée en chapitres, sections'et arti

cles qui'periiettent ar lecteur de -saisir avec facilité l'enchli enit des

idées et dle retenir, san)s eWobrt, l'ensemible des démnongtrations. Un grand
nombre de citations heureuses, très bien a'gencées, donnent au travail un

intérêt toujours croissant.

M. Baillairgé a comblé une véritable lacune dans nos programmes d'eu

meignenent et nous souhaitons ardaimnent que tous les jeiunes Canadiens

n'inspirent de ses idées aussi droites que clrétienres.

L'ouvrage est destiné à la jeunesse des collèges et des académies. Ic,
qu'il nous soit permis de formnuler in voeu : ce Traité déconomie politique

a sa place dans nos écoles primîlaires où se forment le. trois quarts des

citoyens de notre pays. - C. G. MAGNAN, DR 'Ensegnemnent Prinaire.
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